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MOT DE LA MAIRESSE
Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

La saison froide s’éloigne timidement et tire un trait sur cette 
magnifique et longue saison de patinage sur notre patinoire 
naturelle qui rayonne par sa popularité et nous en sommes 
très fiers! Nous tenons à remercier l’équipe d’entretien des 
patinoires qui a su relever ce beau défi afin que nous puis-
sions patiner sur le lac Masson dès le 20 décembre. Saluons 
également les efforts constants de nos travailleurs pour assurer 
la sécurité de notre réseau routier tout au long de l’hiver !

Comme en témoignent plusieurs actualités de cette édition, 
une belle effervescence locale est notable depuis les derniers 
mois. Que ce soit par l’arrivée de nouveaux commerçants 
ou la mise sur pied d’organismes inédits, nous sentons une 
grande synergie visant la diversification des produits, services  
et activités présents chez nous. De plus en plus le Comité  
socioculturel devient la plateforme de choix où commerçants, 
organismes communautaires et acteurs municipaux se mobi-
lisent dans un seul et même but : voir au bien-être de nos  
3 079 citoyens permanents !

Par souci environnemental, cette édition printanière est la 
toute première parution du virage vert amorcé et visant la  
réduction de nos impressions papier. Ainsi, vous pourrez vous 
procurer votre Informateur Massonais en version imprimée 
dans les boîtes jaunes communautaires adjacentes aux boîtes 
postales de quartiers, à l’hôtel de ville ainsi qu’à la biblio-
thèque. La version électronique demeurera disponible, en 
tout temps, sur notre site Web. Partagez cette bonne nouvelle !

Je vous souhaite à tous un heureux  
printemps et au plaisir de vous croiser  
lors de nos prochains événements !

GISÈLE DICAIRE
Mairesse et présidente de l’Agglomération  
de Sainte-Marguerite-Estérel 

450 228-2543, poste 227 
gdicaire@lacmasson.com

MARIAGE ET UNION CIVILE 
Vous désirez vous marier ou vous unir civilement ? 
La mairesse, madame Gisèle Dicaire, est autorisée à célébrer les 
mariages et unions civiles soit par une célébration à l’hôtel de 
ville ou sur une propriété située sur le territoire de la Ville. Nous 
vous invitons à lui transmettre directement vos demandes. 
INFORMATION :
gdicaire@lacmasson.com | 450 228-2543, poste 227

SIGNATURE DE LA CONVENTION  
COLLECTIVE 2018-2024
Nous sommes fiers de vous annoncer qu’à la suite de l’entente de 
principe intervenue le 28 novembre dernier, les parties patronale 
et syndicale ont procédé, en janvier dernier, à la signature de la 
toute nouvelle convention collective qui sera en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2024. Les membres du conseil municipal tiennent 
à remercier sincèrement tous les acteurs qui ont contribué au  
succès de cette démarche et plus particulièrement les membres  
du comité de négociations.

^  EN AVANT-PLAN : Yvon Pelletier - président du syndicat et Gisèle Dicaire - mairesse. 
2E RANGÉE : Luce Charbonneau - conseillère au SCFP, Manon Desloges - secrétaire-trésorière  
du syndicat, Marc Servant - vice-président du syndicat, Stéphanie Croteau- adjointe à la direction  
générale et aux ressources humaines et Julie Forgues - directrice générale.  
ABSENT DE LA PHOTO : Sébastien Racette - trésorier.

SERVICE DE MÉDIATION  
ET DE RÉSOLUTION  
DE CONFLITS 
Vous vivez une situation de conflit ? Avec un voisin, un collè gue, un 
employeur, un commerçant, une association ou un de vos proches ? 
Sans attendre, communiquez avec une médiatrice expérimentée. Ce 
service est gratuit pour tous les résidents de Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson. 
INFORMATION :
mediation.stemarguerite@gmail.com | 514 476-7261

ADMINISTRATION & COMMUNICATION
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ADMINISTRATION & COMMUNICATION

HORAIRE D’OUVERTURE  
DU DÉBARCADÈRE 

Sous réserve de la fonte complète des glaces, le débarcadère  
(70, chemin Masson) sera ouvert du 4 mai au 31 octobre 2020. 
Les embarcations doivent toutes avoir une vignette pour leur 
mise à l’eau. Elles seront disponibles à compter du 20 avril à 
l’hôtel de ville. De plus, notez que le lavage de votre embarca-
tion est obligatoire avant sa mise à l’eau. La station de lavage 
se situe au 245, chemin Masson (garage municipal), son horaire 
est identique à celui de l’Écocentre (page 4).
VOUS TROUVEREZ LA RÉGLEMENTATION COMPLÈTE  
SUR NOTRE SITE WEB 
www.lacmasson.com  
sous la section Services aux citoyens | Débarcadère

MODIFICATIONS DE RÈGLEMENTS
Veuillez noter que certains règlements liés aux nuisances,  
à l’ordre et autres dispositions sur la circulation et le stationnement ont 
été modifiés (# SQ-2019 et # 150-2019). Ils sont disponibles sur notre 
site Web au www.lacmasson.com, sous la section Ma ville | Règlements 
municipaux.

PREMIÈRE AGA POUR LE RRCPSM
Vous demeurez sur un chemin privé et vous souhaitez vous im-
pliquer dans un organisme qui verra notamment à l’application 
de la toute nouvelle Politique d’aide à l’entretien des chemins 
privés de la Ville? Alors, venez participer à la première assemblée  
générale du Regroupement des résidents des chemins privés de 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (RRCPSM) où nos membres du 
CA seront élus pour la première fois et où nous présenterons les  
modalités de cette politique ainsi que nos règlements généraux !

QUAND :  SAMEDI 25 AVRIL 2020, 9 H 30 
OÙ : SALLE DU CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE

INFORMATION :
Stéphanie Croteau | 450 228-2543, poste 225 
adm@lacmasson.com

NOUVELLE ASSOCIATION  
SUR NOTRE TERRITOIRE
L’Association Magie de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
a pour objectif de réunir différents acteurs locaux tels que des 
commerçants, des artisans et des artistes, afin de vitaliser le cœur 
villageois et faire rayonner davantage Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson par divers moyens et actions. Cette nouvelle association a 
été créée par monsieur Philippe Poincloux. 
POUR PLUS D’INFORMATION OU POUR JOINDRE L’ASSOCIATION : 
poinclouxphilippe@gmail.com | 450 228-4400

INFO-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Nous souhaitons la bienvenue à l’Érablière Ste-Marguerite, une  
cabane à sucre avec scène pour la diffusion de spectacles qui vient 
d’ouvrir ses portes près du village !

Bienvenue également à l’agente immobilière Gail P. Cantor 
d’Immeubles Groupe Cantor qui est maintenant active sur notre 
territoire. 

PROGRAMME SUPPLÉMENT  
AU LOYER 
L’Agglomération de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson-Estérel 
est heureuse de participer, pour une période initiale de 5 ans, au  
Programme Supplément au Loyer – Marché privé de la SHQ, en y 
investissant un montant annuel de 5 000 $. Ce programme permet  
à des ménages à faible revenu qui répondent à certains critères 
d’admissibilité, d’habiter dans des logements faisant partie du marché 
locatif privé, tout en payant un loyer similaire à celui d’une habitation 
à loyer modique. Le tout est administré par la SHQ et les offices 
d’habitation. 
INFORMATION :
OMH des Pays-d’en-Haut | 450 229-2264

SÉANCES DU CONSEIL
PROCHAINE SÉANCE : LUNDI 16 MARS 2020, 19 H

SÉANCES DU CONSEIL 2020

Vous trouverez le calendrier complet des séances et les procès- 
verbaux sur notre site Web au www.lacmasson.com, sous la 
section Ma ville | Séances du conseil.

20 avril  
20 juillet 
19 octobre

19 mai 
17 août 
16 novembre

15 juin 
21 septembre 
14 décembre

FERMETURE DES SERVICES  
MUNICIPAUX
Les bureaux administratifs de l’hôtel de ville et le garage  
municipal seront fermés à l’occasion des jours fériés suivants : 

FÊTE DE PÂQUES  
Vendredi 10 avril et lundi 13 avril 

JOURNÉE NATIONALE DES PATRIOTES  
Lundi 18 mai  
(Salle de conditionnement physique fermée)
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URBANISME &  ENVIRONNEMENT

VENTES DE GARAGE 
Les ventes de garage sans per-
mis sont autorisées les 16, 17 
et 18 mai 2020 (du samedi 8 h 
jusqu’au lundi 16 h).  

Les abris d’autos temporaires sont permis entre le  
1er octobre d’une année et le 15 mai de l’année suivante. 
Il faut donc veiller à les retirer avant la date limite. 

SERVICES DE LA SPCA  
ET RENOUVELLEMENT  
DES LICENCES
La Ville vient de renouveler son entente avec la SPCA 
Lanaudière Basses-Laurentides pour une durée de 2 ans. 
Saviez-vous que vous pouvez béné ficier de tarifs préfé-
rentiels pour la stérilisation de votre animal de compa-
gnie et pour d’autres services ? Vous pouvez également 
communiquer avec la SPCA pour diverses problématiques 
avec les animaux (chiens qui aboient, chiens dangereux, 
chiens ou chats errants, etc.).

N’oubliez pas de renouveler la licence de votre animal de 
compagnie. Vous pouvez vous procurer votre licence à l’hôtel  
de ville ou en ligne sur le site Web de la SPCA Lanaudière 
Basses-Laurentides au www.spcalanaudiere.com. 
INFORMATION :
spcalanaudiere@outlook.com | 450 222-1112

ABRIS D’AUTOS 
TEMPORAIRES

RAPPEL
AVEZ-VOUS VOTRE PERMIS?
Le retour du printemps implique bien souvent des 
travaux de rénovation ou de construction. Si vous  
désirez édifier, reconstruire, agrandir ou modifier un 
bâtiment, vous devez obtenir préalablement un per-
mis à cet effet. Vérifiez également si vous êtes situés 
dans la zone de PIIA du village, une zone dans laquelle 
l’architecture est contrôlée. Si vous avez un projet ou 
des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement. 
INFORMATION :
sec-urb@lacmasson.com | 450 228-2543, poste 232

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE
DE NOVEMBRE À AVRIL 
Mardis, jeudis et samedis,  
de 9 h à 16 h

DE MAI À OCTOBRE 
Tous les jours, de 9 h à 16 h 

ÉCOCENTRE : 
245, chemin Masson (Garage municipal) 
450 228-2444, poste 3

URBANISME & ENVIRONNEMENT
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URBANISME & ENVIRONNEMENT

Au Québec, le chauffage au bois résidentiel est la prin-
cipale source de particules fines provenant des activités 
humaines. Sur le plan local, la contribution de ce type 
de combustion à la pollution peut être beaucoup plus 
importante. À titre d’exemple, une campagne d’échan-
tillonnage sur le chauffage au bois réalisé sur l’île de 
Montréal par la Communauté urbaine de Montréal 
(CUM) a montré qu’en hiver, dans un quartier résiden-
tiel, les concentrations de COV, de particules fines et 
d’HAP étaient souvent supérieures aux concentrations 
mesurées dans le centre-ville de Montréal.

QUE FAIRE?
Quelques gestes simples à poser pour limiter votre  
exposition aux particules fines, qui peuvent être nuisibles 
pour la santé :

LORSQUE VOUS CHAUFFEZ AU BOIS :
COMMENT POURQUOI

Ne brûlez pas de déchets  
domestiques tels que les 
plastiques, le bois traité 
ou le bois peinturé. 

Pour diminuer l’émission 
de contaminants très  
nocifs comme les dioxines 
et les furannes. 

Selon la disponibilité  
des ressources, utilisez  
un bois dur qui a séché  
au moins six mois, 
comme le chêne, l’érable 
ou le bouleau, plutôt 
qu’un bois mou comme le 
sapin, le pin ou l’épinette. 

Pour réduire la quantité  
de contaminants émis 
dans l’air et limiter la 
production de créosote 
qui encrasse les parois  
et cause souvent des feux 
de cheminée. 

SI VOUS SONGEZ À ACHETER UN POÊLE  
OU UN FOYER :
COMMENT POURQUOI

Assurez-vous que  
l’appareil correspond  
à vos besoins réels  
et évitez d’acheter  
un appareil d’une trop 
grande capacité de 
chauffage.  

Pour économiser  
l’énergie et pour éviter 
l’émission inutile de 
contaminants dans l’air 
intérieur et extérieur. 

Privilégiez un poêle  
ou un foyer électrique. 
Certains modèles 
peuvent être installés  
à même les appareils  
existants. 

L’électricité n’émet pas  
de contaminants.

De plus, dans la mesure  
où il n’y a pas de cheminée, 
100 % de la chaleur émise 
par ces appareils reste à 
l’intérieur.

Source : Gouvernement du Québec. 2020. « Le chauffage au bois ». 

FOYER AU BOIS : ATTENTION  ! 

ATTENTION !

* Source : Bilan de la qualité de l’air au Québec en lien avec la santé, 1975-2009

42,7 %  COMBUSTION  
DU BOIS SECTEUR 
RÉSIDENTIEL

41,0 % INDUSTRIE

15,6 % TRANSPORT

1,2 % AUTRES SOURCES

RÉPARTITION DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES  
DE PARTICULES FINES AUX QUÉBEC, 2002-2008 *
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RINÇAGE DU RÉSEAU 
D’AQUEDUC
Comme chaque année, le rinçage du 
réseau d’eau potable est prévu au cours 
du printemps. Des précisions sur les 
dates du rinçage vous seront fournies, 
au moment opportun. La consigne  
habituelle est d’éviter de faire du  
lavage durant cette période et de 
laisser couler l’eau quelques minutes 
pour qu’elle redevienne limpide.

DERNIÈRE PHASE DES TRAVAUX  
SUR LE CHEMIN GUÉNETTE
La troisième et dernière phase des travaux sur le 
chemin Guénette sera entreprise, durant la saison  
estivale. La réfection de la fondation de la chaussée,  
le remplacement des ponceaux, le profilage des fossés,  
ainsi que le pavage seront réalisés. Soyez vigilants, 
car de la machinerie sera présente sur une portion 
du tronçon, ne vous laissez pas surprendre et soyez 
prudents. 

Nous vous rappelons que le stationnement des véhicules routiers est interdit sur les  
chemins publics, du 15 novembre au 15 avril inclusivement, entre minuit et 6 h du matin. 
Ce règlement permet, entre autres, de faciliter les opérations de déneigement. Merci de 
votre collaboration ! 

STATIONNEMENT DE NUIT  INTERDIT

ENTRETIEN PRINTANIER ET ESTIVAL
Nous tenons à vous rappeler que les opérations 
de balayage de rues peuvent s’échelonner sur une 
plus longue période, étant donné un hiver instable 
avec l’alternance de périodes de redoux et de froid 
intense qui a entraîné l’épandage d’abrasifs. Merci 
de votre habituelle collaboration !

De plus, comme chaque printemps, la recharge gra-
nulaire des divers chemins en gravier, le fauchage 
des accotements et l’entretien des fossés et pon-
ceaux seront effectués. Ceci inclut le remplacement 
de ponceaux au besoin. Nous vous invitons à être 
compréhensifs et vigilants lorsque des travaux sont 
en cours et à respecter la signalisation à cet effet. 

TRAVAUX PUBLICS

AJOUT D’UN TROISIÈME PUITS
Les travaux pour l’ajout d’un troisième puits 
au réseau de distribution d’eau potable 
ont été complétés, à la fin de l’automne 
dernier. Nous remercions les gouverne-
ments du Québec et du Canada pour leur 
contribution à la réa lisation de ces travaux  
(Programme TECQ).  

Ce troisième puits répond à la demande citoyenne et 
aux besoins du Service de sécurité incendie. Il permet-
tra d’assurer un volume d’eau suffisant et une pression 
d’eau adéquate, lors des périodes élevées en consomma-
tion d’eau. Notons que la réduction du gaspillage d’eau 
est un incontournable dans la gestion de l’eau potable. 
Le gouvernement du Québec a d’ailleurs mis en place 
une Stratégie québécoise d’économie d’eau potable et 
un plan d’action local vous sera partagé prochainement.
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SÉCURITÉ INCENDIE & CIVILE

PRÉVENTION
La belle saison est à nos portes et nous sommes emballés à l’idée de 
cuisiner en plein air! Cependant, bien que le barbecue au propane 
ou au gaz naturel soit un appareil sécuritaire, il importe de savoir 
comment l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer. En effet, l’appareil 
de cuisson et son combustible comportent des risques de blessures, 
d’explosion et d’incendie.

UN APPAREIL PROPRE ET BIEN RACCORDÉ
Avant la première utilisation de la saison ou dès que vous 
raccordez une bonbonne de gaz à votre appareil : 

•  Effectuez un test d’étanchéité des conduits et des raccords avec  
de l’eau savonneuse;

•  Nettoyez et vérifiez tous les brûleurs, conduits d’alimentation  
et autres composantes de votre appareil. La flamme produite devrait 
être bleue;

•  Assurez-vous qu’il n’y a pas d’accumulation de graisse susceptible 
de s’enflammer;

•  Référez-vous à la fiche d’entretien suggérée dans le manuel  
d’instructions de votre appareil.

Une odeur rappelant les œufs pourris est ajoutée au propane pour 
faciliter la détection des fuites. Une accumulation de gaz peut  
représenter un risque d’explosion; soyez alertes ! Surtout, n’utilisez  
jamais une flamme vive pour tester une fuite de gaz et évitez de  
fumer à proximité d’un barbecue.

Source : Gouvernement du Québec. 2020. « Barbecue : mode d’emploi ». 

PLAN DE MESURES D’URGENCE 
Le Plan de sécurité civile (mesures d’urgence) de la Ville a été mis à 
jour, en novembre dernier, afin d’optimiser nos interventions et la 
sécurité des citoyens en cas d’urgence majeure. Nous vous invitons 
à vous munir d’une trousse d’urgence familiale qui vous permettra 
d’être également bien préparé. 
POUR CONNAÎTRE LES ARTICLES ESSENTIELS DE LA TROUSSE, 
CONSULTEZ LE SITE WEB : 
www.preparez-vous.gc.ca

PERMIS DE BRÛLAGE
Nous vous rappelons que vous devez vous 
procurer un permis de brûlage, si vous 
souhaitez réaliser des feux extérieurs. 
Une fois émis, le permis sera valide pour 
l’année en cours. Toutefois, si l’indice  
de feu est ÉLEVÉ, TRÈS ÉLEVÉ ou  
EXTRÊME, les permis de brûlage sont 
suspendus et il est interdit, pour tous, 
d’allumer un feu. 
VOUS TROUVEREZ LE FORMULAIRE À REMPLIR AU :
www.lacmasson.com, sous la section Services aux citoyens | Permis 
et certificats.

Notez également que les feux d’artifice ne sont pas autorisés,  
à moins d’une autorisation du Service de sécurité incendie. 
INFORMATION : 
Pierre Tessier | si@lacmasson.com | 450 228-2543, poste 229

INDICE DE FEU
Il est important de consulter régulière-
ment l’indice de danger d’incendie de 
la SOPFEU disponible directement sur 
la page d’accueil de notre site Web ou 
sur les panneaux indicateurs présents 
devant la bibliothèque et la caserne de 
pompiers. Cet indice est notre outil de 
référence en matière d’évaluation des 
risques d’incendie. 

REQUÊTES -  
SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Pour faire une requête non urgente d’inter-
vention de la SQ concernant la sécurité 
routière ou récréotouristique, un évène-
ment particulier ou un règlement municipal 
appliqué par la SQ. 
VOUS POUVEZ REMPLIR LE FORMULAIRE 
PRÉSENT AU : 
www.lacmasson.com, sous la section  
Services aux citoyens | Sûreté du Québec 
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LOISIRS, ÉVÉNEMENTS & CULTURE

INFORMATION ET INSCRIPTIONS :

Par la poste, en personne à l’hôtel de ville, par courriel  
à loisirs@lacmasson.com ou par téléphone au 450 228-2543, 
poste 221. Formulaire d’inscription disponible au 
www.lacmasson.com, sous la section Culture et loisirs | 
Inscription aux activités. 

Notez que le paiement doit être fait avant le début des 
cours. Aucune taxe ne s’applique pour les enfants de  
14 ans et moins sauf s’ils sont inscrits à un cours majori-
tairement composé d’adultes.
NON-RÉSIDENT (SAUF ESTÉREL ET ENTRELACS) : 

Ajout de 25 $ à la tarification indiquée, à l’exception des 
cours offerts dans l’entente intermunicipale.

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES COURS :
• AVANT LE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ : 

Montant de l’inscription moins 15 $ de frais d’adminis-
tration.
• 1ER COURS (QUE VOUS AYEZ PARTICIPÉ OU NON) : 

Montant de l’inscription moins une séance, moins 15 $  
de frais d’administration.
• APRÈS LE 2E COURS : 

Aucun remboursement, sauf si annulation pour raison 
médicale (attestation médicale exigée et frais d’admi-
nistration de 15 $ et frais correspondants aux séances 
passées, que vous ayez participé ou non à ces séances). 
• SI UN COURS DOIT ÊTRE ANNULÉ PAR LA VILLE :

100 % du montant d’inscription sera remboursé.

Les résidents de Sainte-Marguerite- 
du-Lac-Masson sont invités à participer  
aux activités de Culture et Loisirs  
Entrelacs sans frais supplémentaires.

CONSULTEZ LA PROGRAMMATION COMPLÈTE :  
www.facebook.com/culture.loisirsentrelacs
HEURES DE BUREAU : 
Mardi et jeudi, 10 h à 12 h
INFORMATION : 
cultureloisirsentrelacs@hotmail.com | 450 228-8500

PRINTEMPS 2020

YOGA POUR TOUS (COURS INTERMUNICIPAL) 
Niveau débutant à intermédiaire | Matériel requis : Tapis de yoga.

Adultes (bienvenue aux enfants) 

Mercredi, 18 h à 19 h • avec Âtma
Jeudi, 11 h à 12 h • avec Annick Messier - DÉBUTANT
Vendredi, 11 h à 12 h • avec Annick Messier
1er avril au 19 juin (relâche le 10, 23, 24 avril)

85 $ + taxes ou 170 $ + taxes pour 2x/semaine

Hôtel de ville 

YOGA 50 +  (COURS INTERMUNICIPAL) 
Professeure : Annick Messier | Matériel requis : Tapis de yoga.

Adultes 50 ans et +

Mercredi, 11 h à 12 h
1er avril au 10 juin (relâche le 22 avril)

85 $ + taxes 

Hôtel de ville

 MÉDITATION (COURS INTERMUNICIPAL)
Un éveil à l’instant présent. Calmer le mental, c’est possible et bénéfique.  
Professeure : Âtma | Matériel requis : Coussin ou banc de méditation.

Adultes 

Mercredi, 19 h 15 à 20 h 15
1er avril au 3 juin

85 $ + taxes

Hôtel de ville

450 228-3341

KARATÉ
Professeur : Louis Lafleur  
Matériel requis : Kimono suggéré ou tenue de sport

Adultes et enfants

Lundi, 18 h 30 à 19 h 30
30 mars au 15 juin (relâche le 13 avril et 18 mai)

Adultes : 80 $ + taxes • Enfants (14 ans et – ) : 70 $

École Mgr-Lionel-Scheffer (15, rue du Sommet)

514 713-9845

ACTIVITÉS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES

Les inscriptions doivent se faire  
AVANT LE JEUDI 26 MARS 2020, 12 H.
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PROGRAMMATION PRINTEMPS-ÉTÉ 2020

CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE  
 (COURS INTERMUNICIPAL) 

Adultes 

Ouvert tous les jours, dès 7 h 30

Tarifs spéciaux pour familles, étudiants et aînés

Hôtel de ville

www.lacmasson.com ou 450 228-2543, poste 221

ATELIER DE CONFECTION ARTISANALE  
DE CHOCOLAT (COURS INTERMUNICIPAL) 
Tout le matériel est fourni par la chocolatière et vous repartez avec vos 
créations ! Projets spéciaux pour la Fête des Mères. Par Mélanie Beaulieu, 
chocolatière de Chocolat Smilly.

Places limitées ! Âge minimum de 6 ans. 

Samedi 9 mai, 10 h à 12 h

Adultes : 25 $ + taxes
Duo parents-enfants : 35 $ + taxes 
Enfant supplémentaire : 10 $ 

Cuisine de l’hôtel de ville

514 895-1529
 

ÉTÉ 2020

BALLE-MOLLE  (COURS INTERMUNICIPAL) 
Ligue amicale

Femmes (18 ans et +)

Lundi, 19 h
Débute le 4 mai

60 $ 

Terrain de balle du Parc-école • 12, rue du Collège

Emmanuelle St-Amant • 514 713-6906 

»  BALLE-MOLLE  (COURS INTERMUNICIPAL) 
Ligue amicale

 Hommes (18 ans et +)

Jeudi, 19 h
Débute le 7 mai

80 $ 

Terrain de balle du Parc-école • 12, rue du Collège

 Patrick Desloges • 450 560-1129

 COMPLET 

 COMPLET 

SOCCER | MINEUR MIXTE
Matériel requis : souliers de soccer

 Enfants 

Mercredi • 3 juin au 5 août
4 à 6 ans, 17 h 30 
7 à 10 ans, 18 h 30
11 à 14 ans, 19 h 30 

25 $ 

Parc-école • 12, rue du Collège

450 228-2543, poste 221

CAMP DE JOUR – CAMP GOUROU 
Du 29 juin au 21 août 2020

• INSCRIPTIONS : 
Du 1er au 15 mai pour les résidents de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et d’Estérel, puis 
du 18 au 22 mai pour tous (places limitées). 
• INFO-PARENTS : 
Vous êtes conviés à une soirée d’information sur le fonctionnement 
du camp de jour et du service de garde, les activités et les sorties.  
Venez rencontrer l’équipe d’animation 2020, le jeudi 30 avril,  
18 h 30, à la salle du conseil de l’hôtel de ville ! 

Consultez notre site Web au www.lacmasson.com, sous la 
section Culture et loisirs | Camp de jour pour plus de détails. 

PROGRAMME  
ACCÈS-LOISIRS
En partenariat avec les villes de Sainte-Adèle, Saint-Sauveur,  
Morin-Heights, Sainte-Anne-des-Lacs, Piedmont, Sainte-Marguerite- 
du-Lac-Masson et la Maison de la Famille des Pays-d’en-Haut, le  
Programme Accès-Loisirs Québec offre aux personnes de 0 à 99 ans  
vivant une situation de faibles revenus la possibilité de participer à des  
activités de loisir gratuitement, et ce, dans le respect et la confidentialité. 

La période d’inscription aura lieu le mercredi 1er avril, de 17 h à 20 h, 
à la Maison de la Famille située au 480, rue des Capucines, à Sainte-
Adèle. Pour bénéficier du programme, vous devez présenter une 
preuve de revenus, lors de votre inscription. 

INFORMATION : 450 228-2543, poste 221

SAVIEZ-VOUS QUE…
La Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson offre une 
aide financière aux parents d’enfants âgés de 0 à 17 ans 
qui pratiquent le hockey, le patinage artistique ou encore 
la natation et qui utilisent des infrastructures régionales 
à l’extérieur de la MRC des Pays-d’en-Haut ? Sur présen-
tation de preuve de résidence ainsi que la facture des 
frais d’inscription, un remboursement de 50 % sera émis 
jusqu’à 200 $ par année, par enfant.
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PROGRAMMATION PRINTEMPS-ÉTÉ 2020

Une entente intermunicipale entre les municipalités  de Morin- 
Heights, Piedmont, Saint-Adolphe d’Howard, Sainte-Adèle, Sainte-
Anne-des-Lacs, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et Saint-Sauveur 
permet aux citoyens de ces sept municipalités de s’inscrire aux activités 
offertes dans cette  entente, sans aucune tarification non-résidente.
MODALITÉS D’INSCRIPTION :
Suivre la procédure d’inscription de la municipalité qui offre 
l’activité de votre choix. Des preuves de résidence demeurent 
requises pour s’inscrire auprès de chacune des municipalités.  
Nous vous suggérons de consulter le site Web ou de communiquer 
avec la municipalité concernée pour obtenir les procédures d’ins-
cription, les dates, les horaires, les coûts et les places disponibles.

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT
Les modalités de remboursement sont celles qui sont en vigueur 
dans la municipalité qui offre l’activité.

ACTIVITÉS OFFERTES DANS L’ENTENTE 

» ADULTE
Atelier de confection  
artisanale de chocolat Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Balle molle homme/femme Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson
Bridge Morin-Heights
Centre de conditionnement 
physique Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Chant ou piano  
(leçon individuelle) Saint-Sauveur

Conversation anglaise Morin-Heights
Danse country Sainte-Anne-des-Lacs
Danse gitane Piedmont
Danse orientale baladi Piedmont

Espagnol (tous les niveaux)
Sainte-Adèle, Morin-Heights, 
Sainte-Anne-des-Lacs

Essentrics Morin-Heights

Essentrics en douceur
Saint-Adolphe-d’Howard  
et Morin-Heights

Gym Douce Piedmont
Introduction à la méditation Saint-Adolphe-d’Howard
Judo Saint-Sauveur
Méditation Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Mise en forme et mieux-être Piedmont

Peinture et créativité Morin-Heights et Sainte-Adèle

Pilates au sol Saint-Adolphe-d’Howard
Photographie Morin-Heights
Qi Gong Sainte-Adèle
Souplesse, force et mobilité Saint-Adolphe-d’Howard

Tai chi
Morin-Heights, Piedmont  
et Sainte-Adèle

Yoga et méditation Morin-Heights
Yoga Kundalini 50+ Morin-Heights
Yoga pour tous Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson
Yoga stabilité Saint-Sauveur
Yoga thérapeutique Saint-Sauveur
Yoga vini Saint-Adolphe-d’Howard
Yoga 50+ Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

» JEUNES
ABC du sport 4-6 ans Saint-Sauveur
Apprentissage de l’anglais  
par le jeu Saint-Sauveur

Atelier de confection artisanale 
de chocolat Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Atelier scientifique/ 
Sciences en folie Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Chant ou piano  
(leçon individuelle) Saint-Sauveur

Danse contemporaine Sainte-Adèle
Danse créative (3-5 ans) Sainte-Adèle
Danse écossaise (6 ans et +) Morin-Heights
Danse hip-hop (9-13 ans) Sainte-Adèle
Hockey cosom mixte Sainte-Adèle
Judo (6 ans et +) Saint-Sauveur
Prêts à rester seuls ! Saint-Sauveur
Tennis Saint-Sauveur

» PARENTS-ENFANTS
ABC du sport 2-3 ans Saint-Sauveur
Atelier de confection artisanale 
de chocolat Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS
MUNICIPALITÉ  
DE MORIN-HEIGHTS
450 226-3232, poste 132 
morinheights.com

MUNICIPALITÉ DE PIEDMONT
450 227-1888, poste 223 
piedmont.ca

MUNICIPALITÉ DE SAINT- 
ADOLPHE-D’HOWARD 
819 327-2626, poste 3 
stadolphedhoward.qc.ca

MUNICIPALITÉ DE SAINTE- 
ANNE-DES-LACS : 
450 224-2675, poste 262 
sadl.qc.ca 

VILLE DE SAINTE-ADÈLE
450 229-2921, poste 7244 
ville.sainte-adele.qc.ca

VILLE DE SAINTE-MARGUERITE-
DU-LAC-MASSON 
450 228-2543, poste 221 
lacmasson.com

VILLE DE SAINT-SAUVEUR
450 227-2669, poste 420 
ville.saint-sauveur.qc.ca

ENTENTE INTERMUNICIPALE
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LOISIRS, ÉVÉNEMENTS & CULTURE

BIBLIOTHÈQUE

HORAIRE  
DE LA BIBLIOTHÈQUE

MARDI  :  18 h à 20 h

MERCREDI   :  14 h à 17 h 30

JEUDI   :  10 h 30 à 12 h | 13 h à 15 h 30

SAMEDI   :  9 h 30 à 12 h

La bibliothèque sera fermée, le samedi 11 avril 2020. 

BIBLIOTHÈQUE :  4, rue des Lilas

HEURE DU CONTE -  
LITOU LAPIN AVEC FÉE FLEURETTE
Litou Lapin vous invite à ses heures du conte avec la fée Fleurette qui 
vous racontera de belles histoires suivies de bricolages. 

HORAIRE :   LES MARDIS, 17 MARS, 7 AVRIL  
ET 5 MAI, 18 H 30

TARIF :  GRATUIT POUR TOUS
LIEU :  BIBLIOTHÈQUE

INSCRIPTION OBLIGATOIRE : 
450 228-4442 ou biblio@lacmasson.com

Des prix de participation seront remis, le 30 avril. Notez que cet été, 
Litou Lapin partira à la ferme et qu’il sera de retour dès l’automne. 
Merci à tous les participants ! 

ATELIER –  
SCIENCES EN FOLIE 
ATELIER SUR L’ÉLECTRICITÉ (WATT’S UP)
À l’aide du générateur Van der Graff, nous expérimenterons différents 
principes reliés à l’électricité statique. Vous en resterez les cheveux 
dressés sur la tête !

POUR  :  ENFANTS DE 6 À 12 ANS. PLACES LIMITÉES ! 
HORAIRE  :  MARDI 28 AVRIL, 18 H À 19 H
TARIF  :  5 $
LIEU  :  BIBLIOTHÈQUE

Inscription obligatoire à la réception de l’hôtel de ville 
INFORMATION : 

450 228-2543, poste 221

NOUVELLE COLLECTION  
DE LIVRES JEUNESSE 
Notre collection de livres jeunesse s’agrandit ! Un généreux don nous 
a permis d’acquérir une centaine de livres neufs. Jeunes lecteurs,  
venez bouquiner ! 

Nous vous invitons également à surveiller la liste de nos nouveautés qui 
est affichée chaque mois sur notre site Web au www.lacmasson.com, 
sous la section Culture et loisirs | Bibliothèque.
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NOUVELLES DE VOS ORGANISMES

L’Association pour la Protection des Lacs Charlebois et Des Sommets 
(APLCDS) vous invite à ses activités pour la saison 2020. Elles débu-
teront avec notre activité annuelle de nettoyage des fossés et des 
abords des routes avoisinants nos deux lacs. Cette activité est une 
opportunité de se rencontrer et d’améliorer notre environnement. 
Elle aura lieu le dimanche 17 mai, à 9 h 30. Le lieu de rencontre sera 
à l’intersection du chemin d’Entrelacs et de la rue du Lac Charlebois. 
Merci de vous joindre à nous !

Un calendrier détaillé des événements de la saison estivale sera dis-
tribué aux résidents des deux lacs dans notre bulletin de la saison 
2020. Pour devenir membre ou renouveler votre adhésion, consultez 
notre site Web au www.aplcds.org.

FABRIQUE DE LA PAROISSE  
SAINTE-MARGUERITE- 
DU-LAC-MASSON

FRIPERIE DE L’ÉGLISE : 
Ouverte tous les mercredis, de 10 h à 15 h. 
SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK : 
Friperie de l’église Ste-Marguerite

INFORMATION :
450 228-2052 | 450 228-2410

TABLE DES AÎNÉS  
DE LA MRC DES  
PAYS-D’EN-HAUT

AVEZ-VOUS BESOIN DE POPOTE ROULANTE ?

Vous êtes un aîné en perte d’autonomie, vous venez de sortir de  
l’hôpital et vous êtes faibles, vous êtes déprimés, vous êtes en 
traitement, vous êtes un proche-aidant et vous êtes épuisés… 

Le service de popote roulante peut vous être utile en vous offrant un 
bon repas chaud, préparé avec amour, comprenant une soupe, une 
assiette équilibrée et un dessert pour la modique somme de 6 $ et il 
vous sera livré à la maison une ou deux fois par semaine. Des repas 
congelés peuvent vous être offerts également.

Cela vous intéresse, informez-vous auprès des organismes 
suivants qui vous expliqueront leurs services et leurs critères 
d’admissibilité :

•  Entraide bénévole des Pays-d’en-Haut :  
450 229-9020

•  La Rencontre de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson :  
450 228-8606

•  Ressources communautaires Sophie à Wentworth-Nord  
et au Lac-des-Seize-Îles :  
450 226-1304

INFORMATION : 
450 340-0520 | Comité de communication de la Table des aînés

INFORMATION : info@aplcds.org

ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DES LACS  
CHARLEBOIS ET DES SOMMETS

TRANSPORT  
LAURENTIDES

Osez le transport collectif ! Voyagez en toute sécurité vers 
Saint-Jérôme ou Mont-Tremblant. C’est facile, fiable et peu 
dispendieux. 
INFORMATION :
Tous les jours, de 8 h à 19 h : 1 877 604-3377 
www.linter.ca
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NOUVELLES DE VOS ORGANISMES

ACTIVITÉS HEBDOMADAIRES *

LUNDI 9 h à 16 h Atelier amical  
(tous les médiums de peinture) 

MARDI
11 h 30 à 15 h 30 Atelier de projets libres

18 h 30 Pickleball • Parc-école 
(jusqu’au 12 mai)

MERCREDI

9 h 30 ViActive (exercices) • Hôtel de ville

13 h à 16 h 30
Jeux de société, billard, Crible, 
Scrabble, etc.

JEUDI
13 h à 16 h Atelier de peinture à l’huile 

(jusqu’au 23 avril)

19 h à 20 h 30 Danse en ligne • Hôtel de ville

VENDREDI
9 h 30 ViActive (exercices) • Hôtel de ville
13 h à 14 h Méditation (semaines de pleine lune)

*  Lorsque le lieu n’est pas mentionné, l’activité se déroule au local du 
club, situé à l’arrière de l’hôtel de ville. 

ACTIVITÉS SPORADIQUES

JEUDI 12 MARS Sortie à la cabane à sucre
VENDREDI 20 MARS 
18 H

Buffet et soirée karaoké • Hôtel de 
ville

VENDREDI 17 AVRIL 
13 H 30

Conférence LOBE sur la santé 
auditive • Hôtel de ville

MERCREDI 13 MAI 
13 H

Assemblée générale annuelle  
du club • Hôtel de ville

MERCREDI 17 JUIN Souper barbecue et hommage  
aux bénévoles • Hôtel de ville

Vous pouvez vous procurer notre brochure à l’hôtel de ville ou venir 
nous rencontrer les mercredis après-midi au local du Club de l’Âge 
d’Or, situé à l’arrière de l’hôtel de ville.

INFORMATION : 
aolacmasson@gmail.com

REGROUPEMENT DES LACS ET DES 
COURS D’EAU DE SAINTE-MARGUERITE-
DU-LAC-MASSON (RDL)
DERNIÈRES NOUVELLES 
Des représentants des lacs Guénette et Masson ont joint le RDL, lors 
de l’assemblée générale du 2 novembre 2019. Madame Élizabeth  
Deschamps (lac Masson) a été élue comme administratrice. La 
présence de conseillères municipales de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson et d’Estérel fut appréciée. En 2020, le RDL se 
penchera sur l’intégration des lacs d’Estérel à ses activités. Un 
grand merci à tous les participants !

DATES À RETENIR
14 AU 16 AVRIL 2020
Conseil québécois des espèces exotiques enva-
hissantes : « Plantes exotiques envahissantes  
au Québec : gestion, succès et perspectives »
LIEU : Hôtel Rive Gauche  
(1810, rue Richelieu, Beloeil)

4 ET 5 JUIN 2020
Forum national sur les lacs du CRE Laurentides :  
« Myriophylle à épi, des mythes à la réalité » 
LIEU : Hôtel Mont Gabriel  
(1699, chemin du Mont-Gabriel, Sainte-Adèle)

INFORMATION :
regroupementdeslacs@gmail.com

CLUB OPTIMISTE  
LAC MASSON
Le Club Optimiste Lac Masson demeure très actif auprès des 
jeunes de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. Voici quelques 
activités organisées : 

SKI ALPIN
Le club a négocié une entente pour des cours de ski alpin à 
la station Ski Chantecler (avec la participation de la Ville 
de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson). Une quarantaine 
d’enfants se sont prévalus de cette opportunité.

YOGA 
Quatre classes de l’école Mgr-Lionel-Scheffer ont pu  
bénéficier de dix cours de yoga chacune. Les enfants y 
apprennent les bienfaits de la détente.

UNE NUIT AU ZOO  
Une belle sortie se prépare pour nos finissants de 6e année, le  
18 juin prochain. Ceux-ci passeront 24 heures au Zoo de Granby 
où ils vivront l’expérience « Le Zoo la nuit ». En préparation à 
cette activité, les jeunes ont été invités à faire l’emballage chez 
le commerçant local Bonichoix. Plusieurs citoyens ont pu 
croiser ces enfants, heureux de participer au financement de 
leur projet de fin d’année. 

Merci de vos encouragements !

POUR PLUS D’INFORMATION  
OU POUR FAIRE PARTIE DE NOTRE ÉQUIPE : 
Danielle Poirier | poirier328@gmail.com | 450 560-2769

LE CLUB DE L’ÂGE D’OR DU LAC-MASSON



14 L’INFORMATEUR MASSONNAIS  |  Printemps 2020

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE  
ET D’ÉCOLOGIE DE  
SAINTE-MARGUERITE-ESTÉREL

NOUVELLES DE VOS ORGANISMES

ASSOCIATION DE LA RIVIÈRE  
DONCASTER
Il est, dorénavant, possible d’adhérer à 
l’Association de la rivière Doncaster (ARD) 
à tout moment de l’année. L’adhésion sui-
vait autrefois notre année financière (du  
1er avril au 31 mars de l’année suivante). 
Toutefois, elle est maintenant valide pour 
un an à partir du 1er jour du mois qui suit 
votre paiement. 

Notre association touche directement les résidents qui vivent le long 
de la rivière Doncaster (la seule rivière non polluée des Laurentides), 
mais pas exclusivement, car nous veillons aussi aux actions qui sont 
faites sur l’ensemble du bassin versant afin de protéger les ressources 
naturelles sur ce vaste territoire. 

Afin de nous soutenir dans nos démarches, adhérez à l’ARD au coût 
annuel de 20 $ (individuel) ou de 30 $ (familial, couple et/ou enfants  
de moins de 18 ans). Vous pourrez bénéficier d’un accès annuel  
gratuit au Parc de la rivière Doncaster.
INFORMATION :
info@associationrivieredoncaster.com | 450 228-1127 
www.associationrivieredoncaster.com

LA RENCONTRE
POPOTE ROULANTE
Deux fois par semaine (le mardi et le jeudi) des repas cui-
sinés à La Rencontre sont livrés chaud à des personnes 
en perte d’autonomie, en convalescence ou qui ont  
besoin d’un répit. Le coût est de 6 $, pour une entrée, un 
plat principal et un dessert. 

CUISINE SOLIDAIRE
Nous sommes à la recherche de bénévoles pour la prépa-
ration de repas ! Nous débutons un nouveau service de 
livraison de repas chauds dans les deux écoles de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson. L’activité se déroule tous les 
lundis, de 9 h 30 à 13 h.

ACTIVITÉS À VENIR
Une sortie à la cabane à sucre est prévue le vendredi  
3 avril, puis le grand bazar de La Rencontre aura lieu le 
samedi 30 mai. Enfin, restez à l’affût pour nos dîners  
thématiques de la Saint-Valentin et de Pâques. 

Bienvenue à tous !
INFORMATION :
450 228-8606 | larencontre@qc.aira.com
ADRESSE : 2, chemin Masson



15L’INFORMATEUR MASSONNAIS  |  Printemps 2020

MAISON DES JEUNES DE SAINTE-ADÈLE

NOUVELLES DE VOS ORGANISMES

COOP SANTÉ
MA SANTÉ• MA COOP SANTÉ • MON CHOIX
Après plus de 10 ans de pratique et ayant été le premier médecin de 
famille au sein de la coopérative, le docteur Yves Roy a vu ses derniers 
patients le 23 décembre 2019 et se dirige maintenant vers une retraite 
bien méritée ! Au nom des membres du conseil d’administration, du 
personnel de la coopérative et de ses collègues, nous profitons de cette 
rubrique pour remercier le Dr Roy de son implication et surtout d’avoir 
cru à la coopérative. Son humanisme, sa grande écoute et ses bons 
conseils font de lui une personne remarquable qui manquera à tous.

Dr Roy, profitez de cette nouvelle étape pour faire ce que vous n’avez 
jamais eu le temps de faire, réalisez vos rêves et concrétisez vos  
projets. Encore une fois, merci !
INFORMATION : 
450 228-3100  
www.macoopsantesme.org 

CAFÉ O’MARGUERITES

18 ANS  
ET +
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6 JUIN : FÊTE DES VOISINS 

13 JUIN : JOURNÉE VERT NATURE

20 JUIN : TOURNOI DE PÊCHE  

23 JUIN : FÊTE NATIONALE  

4 ET 5 JUILLET : FÊTE DU NAUTISME 

Surveillez notre programmation complète  
au www.lacmasson.com

Dépôt légal - Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2020

JOURNÉE DES AÎNÉS 
THÈME : « EN MODE TECHNO »

DATE :  4 mai 2020, de 9 h à 16 h 15
PRIX :  20 $ | Billets disponibles à l’hôtel  
de ville, dès le 6 avril, places limitées ! 
LIEU : Hôtel Mont Gabriel

HÔTEL DE VILLE
88, chemin Masson  
Lac-Masson, QC, J0T 1L0

450 228-2543 
1 855 228-2545
Télécopieur : 450 228-4008
www.lacmasson.com

MAIRESSE  – GISÈLE DICAIRE
POSTE 227 • gdicaire@lacmasson.com

DIRECTION GÉNÉRALE 
POSTE 241 • dirgenerale@lacmasson.com

TRÉSORERIE (TAXATION)
POSTE 222 • taxe@lacmasson.com

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
POSTE 232 • sec-urb@lacmasson.com

GREFFE 
POSTE 224 • greffe@lacmasson.com

TRAVAUX PUBLICS
450 228-2444 •  tp@lacmasson.com
GARAGE :  245, chemin Masson

SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE
POSTE 229 • si@lacmasson.com
CASERNE : 9, chemin Masson

COMMUNICATIONS, LOISIRS,
ÉVÉNEMENTS ET CULTURE
POSTE 221 • commloisirs@lacmasson.com

BIBLIOTHÈQUE ET ESPACE INTERNET
450 228-4442 •  biblio@lacmasson.com
4, rue des Lilas

POUR NOUS JOINDRE
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SERVICE D’URGENCE  911
INFO-SANTÉ  811
TRANSPORTS QUÉBEC  
ET ÉTAT DU RÉSEAU ROUTIER  511
CONTRÔLE ANIMALIER – SPCA  
LANAUDIÈRE-BASSES-LAURENTIDES
1 855 440-7722
HYDRO-QUÉBEC – PANNES
1 800 790-2424

URGENCES


